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Propriété A,B situées en partie en ZUD, ZAC, AFU, lotissements ou campings

Propriété B

.. 50 m

Propriété A

[ Débroussaillement obligatoire, a la charge de A.
[ Débroussaillement obligatoire, a la charge de B.

Propriété A,B et C situées hors ZUD, ZAC, AFU, lotissements ou campings

Propriété C

D —

(0

[ Débroussaillement obligatoire, a la charge de A.
1 Débroussaillement obligatoire, a la charge de B.
1 Débroussaillement obligatoire, avec partage des frais entre A et B.

ZUD,
ZAC...



